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Cher collègue,

J’ai pris connaissance avec intérêt de La pétition de madame Catherine Fournier,
députée de Marie-Victorin, du 3 juin dernier. Le but de cette pétition est de
demander au gouvernement du Québec d’octroyer au Bureau de La protection des
droits de ta clientèLe de Revenu Québec Le mandat et Les pouvoirs d’effectuer de
ta médiation fiscale pour Les créances litigieuses jusqu’à concurrence d’une valeur
de 15 000 S, soit te montant actuel de La valeur admissible au Tribunal des petites
créances.

Or, la volonté d’accorder de nouveaux pouvoirs en médiation est une avenue que
nous pourrions étudier et qui pourrait viser uttimement à permettre une meilleure
accessibilité à La justice.

Ainsi, nous évaluons la possibilité de proposer de hausser Le seuil des appels
sommaires et de promouvoir la médiation pour ces recours, et de reprendre ainsi
les orientations véhiculées dans le projet de loi n° 699, intitulé « Loi modifiant la
Loi sur l’administration fiscale dans le but d’augmenter certains seuils
d’admissibilité pour interjeter un appel sommaire devant la division des petites
créances de la Cour du Québec », qui avait été présenté Le 23 mars 2017. Ces
dispositions avaient ensuite été présentées dans Le projet de loi n° 150 à
l’automne 2017, mais elles avaient été retirées par amendement.

ion de mes sentiments les meilleurs.Veuillez agréer, cher coLlègue, 1’
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